
 
 

LETTRE D’INFORMATIONS MUNICIPALES AVRIL 2026 
 

Chères Concitoyennes et chers concitoyens, 
 
Soyez-en sûr.e.s, en ce 1er avril, cette lettre n’est pas un poisson ! 
 
Deux faits marquants ont ponctué ce mois de mars écoulé : les élections municipales et la 
menace de fermeture d’un poste de notre RPI.  
 
En ce qui concerne les élections municipales, la campagne électorale s’est déroulée 
calmement, réglementairement et dignement : article dans la République, porte à porte qui vous 
a permis de faire connaissance des candidats, (en particulier des nouveaux), distribution de 
flyers et réunion publique le 7 mars.  
Il n’y avait qu’une liste ...comme en 2020...mais cela a été le cas dans plus de 80% des 
communes de moins de 1000 habitants. C’est que maintenant, la vie est ainsi faite que peu de 
gens acceptent de s’engager et de consacrer leur temps libre pour le bien de la collectivité ! Si 
l’on ajoute à cela le fait que la loi ne permet plus le panachage et que l’on ne peut plus barrer 
de nom sous peine d’annulation du bulletin de vote, on pouvait craindre une forte abstention, 
mais il n’en a heureusement rien été puisqu’il y a eu 151 votants !  
Le Conseil Municipal élu dès le 15 mars vous remercie de votre conscience citoyenne et de 
votre confiance. 
 
Le vendredi suivant 20 mars a eu lieu l’installation du Conseil où votre Maire et ses 2 
adjoint.e.s ont été réélu.e.s à l’unanimité. Les membres du CM sauront se montrer dignes de 
votre confiance et seront, comme par le passé, des élus de proximité sur lesquels vous pourrez 
compter. Pendant le porte-à-porte de la campagne électorale, 2 problématiques ont 
régulièrement été soulevées sur lesquelles il nous faudra revenir : la vitesse excessive de 
certains dans le village et la santé. On nous a aussi demandé d’œuvrer à remettre sur pied un 
comité paroissial pour le ménage à l’église... Pour l’heure, en avril, la priorité sera de voter le 
Budget Prévisionnel 2026. 
 
Cependant, à peine élus, le premier gros souci est survenu avec la menace de 
suppression d’un poste de notre RPI, alors que nous pensions être à l’abri de cette mesure 
jusqu’à la rentrée de septembre 2027. La baisse générale de la natalité en France fait que nos 
effectifs chutent depuis 3 ans, passant de 138 enfants en 2024 à 110 prévus en septembre 
prochain (les 3 TPS n’étant pas comptés). En septembre 2025, 23 CM2 sont partis au collège 
alors qu’il n’est arrivé que 13 enfants en maternelles (- 10 donc) et en septembre 2026, partiront 
22 CM2 pour seulement 10 arrivées prévues (encore - 12). Nous sommes mobilisés depuis et 
y consacrons le plus clair de notre temps. Mardi : 24 RDV à Pau avec le DASEN (Directeur 
Académique des Services de l’Education Nationale) : notre député et l’Adjointe en charge des 
affaires scolaires CCHB nous accompagnaient. Jeudi 25 : lettre commune des 6 Maires du RPI, 
Vendredi 27 : rencontre avec les représentantes des parents... Mardi 31 : grève des 
enseignantes et manifestation devant l’Inspection Académique... Résultat, ce 1er avril, les 
négociations continuent mais on ne perdrait plus qu’un ½ poste. 
 
Cette préoccupation importante ne doit pas nous faire oublier les autres questions 
d’actualité, et en cette période de l’année la lutte contre le frelon… 
La mobilisation doit s’organiser pour endiguer la prolifération du frelon asiatique après une 
année 2025 marquée par une invasion record. Le succès dépend de la mobilisation de chacun. 



 

Chaque capture effectuée en mars/avril évite la formation d’un nid pouvant abriter jusqu’à 3000 
individus... alors, à vos bouteilles percées vers le haut avec au fond 1/3 vin blanc (doux ou sec), 
1/3 de bière et 1/3 de sirop de cassis (ou autre). Une documentation vous a été envoyée par 
mail et distribuée en version papier, toujours disponible en mairie. 
 
Vente affouagère de bois : vos demandes ont été transmises à l’ONF qui a préparé les lots à 
LOMPRE en marquant les arbres à la peinture rose dans la parcelle 8. Ces lots ont été distribués 
aux demandeurs mardi 31.  
 
Permanences France Services en mairie les 16 et 23 avril sur RDV au 05 59 34 52 53. 
 
Bonnes fêtes de Pâques !  
 
Au nom du Conseil Municipal, je souhaite que le printemps s’installe en vos cœurs comme en 
vos jardins... 
 

Bien amicalement 
Claude LACOUR  

 
 

« Ce n’est qu’après des jours de pluie 
Que doit surgir en un tableau 
Le printemps verdissant et rose 
Comme une nymphe fraîche éclose  
Qui, souriante, sort de l’eau »  
Gérard de NERVAL 


